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P]EDAGOGIE

L'AUTORITÉ D)OIT ÉTRE lRAl5ONNAflLE.

L'autorité doit être raisonvable, par
cela même qu'elle doit être juste.

Ces deux épithètes sont du r'este si
étroitement liées l'une à l'autre, qu'on
ne les sépare guère dans le langage -on
dit courdimmen t ce qui est - juste et rai-
sonnable " comme si l'usage n'en avait
fait qu'un seul mot composé.

Il y a lieu, cependant, d'établir uie
Ûistinction. Deux idées peuvent avoir

entre elles des rapports très étroits,
,¶et se supposer dl'une façon invincible,
ý"sans cesser pourtant de répondre chia

cune à un ordre de faits différent..Dire que l'autorité doit être r'aisonna-
Ille, ce n'est point énoncer une banalité.
:Personne n'a jamais prétendu que l'au-
.Jorité pût agir, je ne dis pas en dehors
.,.,e tout bon sens et de toute raison, mais

u~as des motifs pertinents et avouables,
:"edpables de répondre à l'examen et de

-ésister à la critique.
~Or, voici précisément la question qui
~oulève, avec ce mot"I raisonnable," un

des problèmes les plus profonds et les
plus délicats de l'éducation.

Quelle est la règ-le à observer dans
l'exercice du commandement, et quelle
conduite à suivre pour se servir juste-
ment de l'autorité.

Il semble, au premier abord, qu'ici
deux conduites Seulement soient possi-
bics.

L'autorité petit justifier les ordres
qu'elle donne, et les j ubtifier par les rai-
sons mêmes (lui les motivent à ses veux ;
mais, dans ce cas, ne s'expose-t-elle poin L
à l'inconivénient de paraître rendre des
comptes ? Et cet inconvénient n'est-il pas
capable d'ébranler les fondements mêmes.
de l'autorité ? N'est-il pas à craindre
qu'elle cesse d'être obéie, le jour où elle
refusera de s'expliquer ?

Ne peuit-elle point, par un procédé
contraire, se renfermer dans un miutis-
me? prémédité, et garder le silence, nion
point du tout exi raison dle la difficulté.
qu'elle éprouverait à s'expliquer, mais
simplement pour éviter l'ambarras dans
lequel elle pourrait se trouver,si elle ces-
sait, par une aventure quelconque,d'être
en mesure de donner connaissance des
considérations qui la font agir? Ne doit-
on pas redouter, dans ce cas, que l'auto-
rité ne paraisse bien dure et bien impi-
toyable, ou même complètement arbi-
traire ?

Il appartient précisément à la science
de l'éducation de résoudre cette contra-
diction apparente, et de trouver un moy-
en pratique pour concilier, dans la con-
duite à l'égard des enfants, ces proposi-
tions qui paraissent absolument iîîcom-
patibles.

Cuimmençonis par remarquer, avant
d'aboutir à cette conciliation, les précau-
tions que la prudence nommande pour
lie point engager la stuationt dans un.
sens défavorable.


